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Point 2 de l’ordre du jour provisoire : Adoption de l’ordre du jour 
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1. Ordre du jour provisoire 
  
 

Ouverture de la réunion 
 
1. Élection du Bureau 

 
C70/13/1.SC/1 

2. Adoption de l’ordre du jour  
 

C70/13/1.SC/2/REV 

3. Adoption du règlement intérieur du Comité subsidiaire  
 

C70/13/1.SC/3 
 

4. Examen du projet de directives opérationnelles 
 

C70/13/1.SC/4 

Adoption des recommandations 
 
Clôture de la réunion 
 

 
 
2. PROJET DE RECOMMANDATION 1.SC 2 
 
 
Le Comité subsidiaire de la Réunion des États parties, 
 

1. Ayant examiné le document C70/13/1.SC/2/REV ; 
 
2. Adopte l’ordre du jour figurant dans le document susmentionné.  


